
 

 

 Canada 
 Province de Québec 
 Municipalité de Notre-Dame-de-la-Merci 

   M.R.C. de la Matawinie 
 
 

Mercredi   Séance ordinaire du conseil municipal, tenue le mercredi 5 août 
  2015 (09)   2015 au lieu et à l’heure habituels. Étaient présents Mesdames,  

   5 Août  Messieurs, les membres du conseil suivants et formant quorum : 
 
Madeleine Proulx  André Savage 

 Johanne Baillargeon Isabelle Parent 
 André Lapierre   

 
Était absent le conseiller Alain Lalonde. 
 
Sous la présidence de son honneur  la mairesse, Madame Roxanne 
Turcotte. 
 

La directrice générale, Chantal Soucy est également présente. 
 
******************************************************************************* 

 Madame la Mairesse procède à l’ouverture de la présente séance et 
 indique les procédures du déroulement de la soirée. 
  ******************************************************************************** 

 
 
15-179 2- Adoption de l’ordre du jour 
 

Proposé par la conseillère Madeleine Proulx 
et résolu, 
 
que l’ordre du jour soit et est adopté dans sa forme et teneur.   
 
Adopté unanimement par les conseillers.  
 

15-180 3- Adoption du procès-verbal  
 

Proposé par la conseillère Isabelle Parent 
et résolu, 
 
que le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er juillet 2015 soit et 
est adopté, dans sa forme et teneur. 
 
Adopté unanimement par les conseillers.  
 
4- Rapport d'activités de la mairesse  
 
5.       Lecture du résumé des correspondances reçu es 
 
5.1 Dépôt du rapport financier en date du 28 juille t 2015 
 

15-181 6. Adoption des comptes à payer au montant d e 35 212.00 $ 
 
Proposé par le conseiller André Savage 

 et résolu, 
 



 

 

 
 
 
 
que la liste des comptes à payer, au montant de 35 212.00 $, soit et est 
adoptée telle que déposée et que soient et sont ratifiés les chèques émis en 
vertu d’une résolution.  

 
Que la mairesse et la directrice générale soient et sont autorisées à signer 
les chèques à cet effet.  
 
Adopté unanimement par les conseillers. 
 
8811 Bell Canada 112.03 $* 
8812 Caisse 349.70 $ 
8813 Féd. Québécoise des Municipalités 21.19 $* 
8814 Ministre des Finances 287.44$* 
8815 Pitneyworks 589.88 $* 
8816 Telus 155.68 $* 
8817 Financ. Banque Nationale 3 167.50 $* 
8818 Financ. Banque Nationale 26 143.40 $* 
8819 Yves Prud'homme 275.00 $ 
8820 Jason Kemp 459.90 $ 
8821 Papillon Skate Parc Inc 6 600.00 $ 
8822-39 Annulés 
8840 L'ami du bûcheron 241.34 $ 
8841 André Robillard, graphiste 814.02 $ 
8842 Johanne Baillargeon 52.44 $ 
8843 Les Laboratoires Environex 32.88 $ 
8844 Boivin Gauvin Inc.  164.65 $ 
8845 Centre d'équipements Verts du Nord 521.56 $ 
8846 Centre de liquidation Raynat Inc. 266.52 $ 
8847 Centre de location GM 1 189.01 $ 
8848 Home Hardware 427.02 $ 
8849 Compo Recycle  55.88 $ 
8850 Coopsco des Laurentides 189.54 $ 
8851 Corporate Express Canada Inc.  634.54 $ 
8852 Claude Rondeau Ent. Électricien 143.72 $ 
8853 Pierre Desmarais  4 828.95 $ 
8854 Les Éditions Juridiques FD Inc.  107.10 $ 
8855 Les Entreprises Roland Morin Inc. 8 006.29 $ 
8856 Équipement Cloutier  202.24 $ 
8857 Équipement Laurentien Enr.  97.13 $ 
8858 Garage Marcel Lamarche Inc.  769.89 $ 
8859 Garage de pneus N-D-M 595.35 $ 
8860 Groupe GPI  2 359.29 $ 
8861 Le Groupe Harnois 2 189.12 $ 
8862 Innovex  3 244.41 $ 
8863 Journal Altitude 1350 373.69 $ 
8864 Éric Lamarche  53.81 $ 
8865 Linde Canada Ltée 13.69 $ 
8866 Martech 34.49 $ 
8867 Patrick Morin 76.30 $ 
8868 Pharmacie Michel Deschamps 399.96 $ 
8869 Produits San. des Plaines Inc.  195.23 $ 
8870 P.G. Solutions Inc. 1 741.88 $ 
8871 Raymond & Sigouin Notaires 750.00 $ 



 

 

 
 
 
 
8872 Info Page  127.85 $ 
8873 Célina Riopel  112.45 $ 
8874 Dominique Romard 218.00 $ 
8875 Sablière GDM 103.48 $ 
8876 Sintra Inc. 1 971.48 $ 
8877 SRAD Communications  128.77 $ 
8878 St-Donat Marine  32.19 $ 
8879 9172-6976 Québec Inc. 22.22 $ 
8880 Teintures et Calfeutrants St-Tite 310.39 $ 
8881 Toilettes Québec  333.43 $ 
8882 Transport Yan Leduc 919.80 $ 
8883 Ent. Jean Valois & Fils Inc 160.00 $ 
8884 Ass. Spécial Spatial 150.00 $ 
8885 Féd. Québécoise des Municipalités 2 638.67 $* 
8886 Fondation Claude Édouard Hétu 150.00 $* 
8887 Municipalité de Saint-Donat  600.00 $* 
8888 ADT Canada Inc. 1 769.47 $* 
8889 Bell Canada 1 088.57 $* 
8890 Compo Recycle  32 274.21 $* 
8891 Conteneur Recycle Inc.  1 682.87 $* 
8892 Croix Bleue 5 701.75 $* 
8893 Les Entreprises Roland MorinInc. 8006.29 $* 
8894 Fonds d'information sur le territoire  76.00 $* 
8895 Investissement GC Inc.  500.00 $ 
8896 MRC de la Matawinie 16 606.31 $* 
8897 Société Canadienne des postes 89.85 $* 
8898 Xerox Canada ltée. 554.61 $* 
 
 
Total des incompressibles : 101 715.72 $   
    
    
  

PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES FINANCES 
 
 
7. Règlements et avis de motion  
 

 

A-2015-07 Avis de motion - Règlement # 175 [n/d R-1 75-3] 
 

Le conseiller André Savage donne avis de motion à l’effet de modifier le 
règlement numéro 175 décrétant les règles de contrôle et de suivi 
budgétaire. 
 

 

A-2015-08 Avis de motion - Règlement # 199 [n/d R-1 99] 
 

Le conseiller André Lapierre donne avis de motion à l’effet d’adopter le 
règlement numéro 199 concernant la prévention des incendies sur le 
territoire de Notre-Dame-de-la-Merci. 
 

 
 



 

 

  
 
 
 
 8. Administration et ressources humaines  
 
 
15-182 8.1    Demande d'appui UPA [n/d N-293]  
   
  Proposé par la conseillère Isabelle Parent 
  et résolu, 
 

 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte la demande 
d’appui de l'UPA.    

   
 Adopté unanimement par les conseillers. 
 
 
15-183 8.2    Archives Lanaudière [n/d N-514]  
   

Proposé par la conseillère Johanne Baillargeon 
et résolu, 
 

      que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci refuse la demande de 
contribution pour leur campagne de souscription 2015.    

 
 Adopté unanimement par les conseillers. 

 
 
15-184 8.3    Patrimoine Lanaudière [n/d N-293]  
   
  Proposé par la conseillère Madeleine Proulx 
  et résolu, 
 

 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte la demande de 
contribution pour le projet de valorisation de notre municipalité. La 
contribution de 150$ servira à l'acquisition des deux volumes sur les 
municipalités de Lanaudière.     

   
 Adopté unanimement par les conseillers. 
 
 
15-185 8.4    Congrès de la FQM [n/d N-19]  
   
  Proposé par le conseiller André Savage 
  et résolu, 
 

 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci autorise la participation 
de Madame Roxanne Turcotte, mairesse, Madame Madeleine Proulx, 
conseillère et Monsieur André Lapierre, conseiller, au congrès de la 
Fédération Québécoise des Municipalités qui se tiendra  les 24-25-26 
septembre 2015. 

 
 Que la directrice générale soit autorisée à effectuer les dépenses 

inhérentes à cette inscription. 
   



 

 

  
 
 
 
 Adopté unanimement par les conseillers. 
 
 
15-186 8.5    Calendrier de conservation - [n/d N-5 14] 
   

Attendu qu’ en vertu de l’article 7 de la Loi sur les archives (L.R.Q., chap. 
A-21.1), tout organisme public doit établir et tenir à jour un calendrier de 
conservation de ses documents;  
 
Attendu qu’ en vertu du troisième alinéa de l’article 8 de cette loi, tout 
organisme public visé aux paragraphes 4 à 7 de l’annexe doit, 
conformément au règlement, soumettre à l’approbation de Bibliothèque et 
Archives nationales du Québec son calendrier de conservation et toute 
modification relative à l’addition de nouveaux documents ou relative aux 
documents destinés à être conservés de manière permanente;  
 
Attendu que la Municipalité Notre-Dame-de-la-Merci est un organisme 
public visé au paragraphe 4 à 7 de l’annexe de cette loi;  
 
Attendu que la Municipalité Notre-Dame-de-la-Merci n’a pas de règlement 
de délégation de pouvoirs ou de signature ou que son règlement ne prévoit 
pas la matière de la présente résolution;  
 
Il est proposé par le conseiller André Lapierre 
et résolu, 
 
d’autoriser la directrice générale à signer le calendrier de conservation et 
toute modification relative à l’addition de nouveaux documents ou aux 
documents destinés à être conservés de manière permanente, et à 
soumettre ce calendrier ou cette modification pour approbation à 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec pour et au nom de la 
Municipalité Notre-Dame-de-la-Merci. 

   
 Adopté unanimement par les conseillers. 
 
 
15-187 8.6    Transfert de fonds [n/d N-400]  
   
  Proposé par la conseillère Johanne Baillargeon 
  et résolu, 
 

 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci autorise l’appropriation 
du solde disponible de la dette de 17 600 $ au remboursement de la dette à 
long terme.    

   
 Adopté unanimement par les conseillers. 
 
15-188 8.7    Compo Recycle - Golf  Ass. Spécial Sp atial [n/d N-811]  
   
  Proposé par la conseillère Madeleine Proulx 
  et résolu, 
 

  



 

 

 
 
 
  
 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci autorise la participation 

au tournoi de golf du 12 septembre, au profit des enfants de l'Association 
Spécial Spatial, en commanditant un trou au coût de 150 $.  

 
 Adopté unanimement par les conseillers. 
 
 
15-189 8.8   Coordonnatrice des loisirs et vie comm unautaire [n/d N-980]  
   
  Suite à la période d’essai de 3 mois complétée, 
 
  Proposé par la conseillère Madeleine Proulx 
  et résolu, 
 

 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte l’engagement 
de Mademoiselle Marie-Ève Venne-Laviolette et procède à l’augmentation 
de ses heures de travail à 24 heures par semaine, à partir du 10 août 2015. 

 
 Adopté unanimement par les conseillers. 
 
15-190 8.9 Tarifs de la salle communautaire [n/d N- 350] 
   
  Proposé par la conseillère Johanne Baillargeon 
  et résolu, 
 

 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci autorise la grille de 
tarifs de la salle communautaire tel que déposée. 

 
 Adopté unanimement par les conseillers. 
 
 
15-191 8.10 Offre d’achat terrain – Excavation Lamb ert  
          [n/d Matricule 6120 35 2466]  
   
  Proposé par le conseiller André Lapierre 
  et résolu, 
 

 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci autorise l’offre d’achat 
qui a été effectuée auprès d'Excavation Lambert, telle que déposée,  

        pour l’acquisition du terrain  Rang 06 P15A canton CHILTON, au coût de 
13 500 $.  

 
 Que le conseil municipal mandate la firme Raymond & Sigouin, notaires, à 

procéder au transfert et autorise la mairesse et la directrice générale à 
signer tout document à cet effet. 

 
 Le coût de l’acquisition sera pris à même le surplus accumulé non affecté. 
 

 Adopté unanimement par les conseillers. 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 

Période de questions sur l’administration 
et les ressources humaines 

 
9.  Sécurité publique  
 
9.1 Rapport du conseiller responsable 

 
15-192 9.2   Rapport annuel 2014 schéma de couvertu re de risque - MRC           

 Matawinie [n/d N-903] 
    
  Proposé par le conseiller André Lapierre 
  et résolu, 
 

 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte le rapport 
annuel 2014 sur le schéma de couverture de risque avec les modifications 
apportées. 

 
 Adopté unanimement par les conseillers. 
 

 
15-193 9.3   Démission- pompier [n/d N-71] 
    
   
  Proposé par le conseiller André Lapierre 
  et résolu, 
 

 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte la démission 
de Monsieur Claude Hamelin à titre de pompier volontaire de la 
municipalité. 

 
 Adopté unanimement par les conseillers. 
 

15-194 9.4   Achats - équipements [n/d N-335] 
    
  Proposé par le conseiller André Lapierre 
  et résolu, 
 

 que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte  les achats 
soumis par le directeur, pour la somme de 14 478 $ + taxes, selon la liste 
déposée. 

 
 Adopté unanimement par les conseillers. 
 
 

Période de questions sur la sécurité publique 
 

  10. Voirie  
 

10.1  Rapport du conseiller responsable 
 

 
 
 



 

 

 
 
 
 
15-195  10.2  Plainte abat-poussière [n/d N-455] 

 
Proposé par la conseillère Johanne Baillargeon 
et résolu, 
 
que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci refuse de donner suite 
à la demande d’ajout d’abat-poussière sur toute la longueur du chemin du 
lac Arthur. 

 
 Adopté unanimement par les conseillers. 
 
 
15-196  10.3 Contrat travaux [n/d C-87] 

 
Ouverture des soumissions du 27 juillet 2015 
 
Les Entreprises Bourget  547 594.60 $ (taxes incluses) 
Jobert inc.    556 237.55 $ (taxes incluses) 
Sintra inc.    649 306.95 $ (taxes incluses) 
 
Proposé par le conseiller André Savage 
et résolu, 
 
que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte la soumission 
des Entreprises Bourget, le plus bas soumissionnaire conforme au coût de 
547 594.60 $.  
 
La somme sera financée par la subvention de la taxe de l'essence et autre 
subvention s'il y a lieu. 
 
Adopté unanimement par les conseillers. 

 
 
15-197 10.4 Contrat surveillance de chantier  [n/d C-88] 

 
 
Ouverture des soumissions 
 
Deux entreprises ont déposé une offre soit Solmatech et Groupe ABS. 
 
Une entreprise s’est qualifiée à l’ouverture de prix : 
 
Solmatech  27 754.97 $ 
 
Proposé par le conseiller André Savage 
et résolu, 
 
que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte d’octroyer le 
contrat de surveillance de chantier et de contrôle qualitatif des matériaux à 
Solmatech, au coût de 27 754.97 $ taxes incluses. 
 
Adopté unanimement par les conseillers. 

 



 

 

 
 
 
 
15-198 10.5 Ministère des Transports – dossier # 00 021169-1 [n/d N-81] 

 
Proposé par le conseiller André Savage 
et résolu, 
 
que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte de procéder  
à la demande d’ajout du chemin du Lac Galipault dans l’octroi de la 
subvention échelonnée sur trois années dans le dossier précité. 
 
Adopté unanimement par les conseillers. 

 
 

Période de questions sur la voirie 
 

11. Environnement et Hygiène du milieu  
 
11.1 Rapport de la conseillère responsable  

 
 

Période de questions sur l’environnement 
et l’hygiène du milieu 

 
12.      Santé, famille et petite enfance  
 
12.1     Rapport de la conseillère responsable 

 
 

Période de questions sur la santé, famille et petit e enfance 
 
 

13.    Aménagement, urbanisme   
  

13.1    Rapport du conseiller responsable  
   
15-199 13.2    Demande de conservation du tempo – 2 420 route 125  
            [n/d Matricule 5723 81 8656] 
  
 

Il est proposé par le conseiller André Savage 
et résolu, 
 
que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci refuse la demande de 
dérogation au règlement demandé par le propriétaire Monsieur Dominic 
Léveillé. 
 

 Adopté unanimement par les conseillers. 
 
 

15-200 13.3    Demande Constat [n/d Matricule 6120 34 5975] 
 

Il est proposé par la conseillère Johanne Baillargeon 
et résolu, 
 



 

 

 
 
 
que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci refuse la demande de 
retrait du constat d’infraction au règlement sur l’évacuation et le traitement 
des eaux usées des résidences isolées. 
 
Adopté unanimement par les conseillers. 

 
Période de questions sur l’aménagement, urbanisme 

 
     14.      Promotion et développement économique  
 
15-201 14.1    Omnium des maires [n/d N-662] 
 
 Proposé par la conseillère Johanne Baillargeon 

et résolu, 
 
que le conseil municipal de Notre-Dame-de-la-Merci accepte de participer 
au 28e  Omnium des maires, qui se déroulera le 3 septembre, au club de 
golf de Saint-Donat. 
 
La municipalité formera un quatuor au coût de 600 $. 
 
Adopté unanimement par les conseillers.  
 

Période de questions sur la promotion et 
 le développement économique 

 
  15.  Loisirs, Art et Culture  
 

15.1 Rapport de la conseillère responsable 
 

Période de questions sur les loisirs, les arts et l a culture 
 

15-202 16. Levée de l’assemblée 
 

Proposé par la conseillère Madeleine Proulx 
et résolu, 
 
que la présente séance soit et est levée.  
 
Adopté unanimement par les conseillers. 
**************************************************************************************
Je soussignée certifie par les présentes qu’il y a de s crédits suffisants pour 
les dépenses décrites dans les résolutions suivante s :  
# 15-181,15-184,15-185,15-187,15-188,15-191,15-194,15-196,15-197,15-201. 
  
Chantal Soucy, directrice générale/secrétaire-tréso rière 
12 personnes  
Fin de la session 20h20  

 
   

Roxanne Turcotte, Mairesse 
 

   
Chantal Soucy, Directrice générale  


